
 
 
 

APRES LE GAUCHO ET LE REGENT, NOUVELLE 
RECIDIVE CONTRE LES ABEILLES ! 

 
Le ministre de l’agriculture envisage d’autoriser l’utilisation d’une nouvelle 
semence de maïs traitée par l’insecticide systémique dangereux appelé Cruiser 
dont la matière active est le Thiamethoxam.  
 
Même si cette autorisation ne s'étendrait pas aux maïs à consommation humaine et aux lignées 
mâles destinées à la production de semences, la précipitation de cette décision sous la 
pression des maïsiculteurs intensifs, des semenciers et des producteurs de 
produits phytosanitaires risque d’être dommageable pour l’avenir. 
 
En effet, la toxicité de cet insecticide est très forte : 

- 5 nanogrammes* (ng) suffisent pour tuer une abeille.  
- En outre, sa toxicité est équivalente à celle du fipronil et de l’imidaclopride dont on connaît 

les effets délétères sur le rucher français (cf. affaires Gaucho et Regent).  
- De plus, des doses de Thiamethoxam aussi basse que 0,5 ng par abeille ont des effets sub-

létaux importants. Ainsi, le Thiamethoxam peut entraîner la perturbation du vol de retour à 
la ruche des abeilles, dont l’une des conséquences peut être l’affaiblissement des colonies.  

- Le Thiamethoxam est également persistant dans les sols ce qui permet une éventuelle 
contamination des cultures suivantes. 

 
L’avis positif de l’AFSSA sur lequel s’appuierait la décision gouvernementale est 
des plus surprenant : alors même que cet organisme tente d’innocenter d’autres insecticides 
en déclarant que les causes du dépérissement des ruchers sont multifactorielles, il déclare ce 
nouvel insecticide non dangereux sans prêter aucune attention à ses possibles synergies avec 
d’autres pesticides ou d’autres facteurs de dépérissement. 
 
Dans ces conditions, et alors que les travaux du Comité Scientifique et Technique (CST) chargé 
d’évaluer les causes de dépérissement des colonies d’abeilles sont volontairement arrêtés depuis 
deux ans, nous nous élevons contre cette autorisation qui permettrait à un 
insecticide qu’on sait être extrêmement dangereux pour les abeilles d’être 
répandu dans l’environnement au mépris du principe de précaution. 
 
En revanche, nous prenons acte de la volonté de transparence du Ministère qui a reçu hier les 
associations environnementalistes et apicoles pour les informer des nouveaux éléments du dossier. 
Nous nous réjouissons du refus d’autorisation d’un autre insecticide systémique, le Poncho maïs, 
dont le principe actif est la clothianidine de la famille des néo-nicotinoïdes et qui avait fait l’objet 
d’une lutte entre les défenseurs de l’environnement et les industriels de l’agrochimie en 
octobre/novembre 2005. 
La réactivation  prochaine du CST est également à saluer bien quelle intervienne tard dans ce 
dossier préoccupant, après l’éventuelle autorisation d’un nouvel insecticide dangereux. 
 
*5 milliardièmes de gramme 
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